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1. Enregistrement ICPE 

Le formulaire de demande d’enregistrement pour une ou plusieurs installation(s) classée(s) pour la 

Protection de l’Environnement (CERFA n°15679*02) complété est joint au présent dossier. Les paragraphes 

du présent document permettant de répondre aux différents points de ce formulaire sont précisés. 

Le formulaire CERFA de demande d’enregistrement d’ICPE est présenté en Annexe 1 : Formulaire CERFA de 

demande d'enregistrement d'ICPE. 

2. Objet de la demande 

La parcelle AK 562 située au lieu-dit « Les Goutuits » sur la commune de Bitry (60) a été exploitée par la 

sucrerie de Vic-Sur-Aisne comme un des bassins de décantation jusqu’à la fin de la production de sucre en 

2007. Cette exploitation a laissé place à une friche industrielle. 

Le Syndicat mixte Entente Oise-Aisne envisage donc la mise en place d’une installation de Stockage de Déchet 

Inertes, rubrique 2760-3 des ICPE, sur ce terrain pour les raisons suivantes : 

- L’exploitation passée a laissé place un bassin de décantation bâché hors sol, délimité par un remblai 

en terre de 4 m de haut sur une superficie de 109 436 m² ; 

- Ce site bénéficie d’une bonne situation géographique à proximité de la rivière domaniale navigable 

Aisne donnant un accès au site par voie fluviale ; 

Ce présent dossier constitue la demande d’enregistrement au titre des ICPE (Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement) : 

- Rubrique 2760-3 : Installation de stockage de déchets inertes provisoire sur une durée de 10 ans 

de matériaux terreux destinés à être valorisés dans le cadre de la réalisation des digues du projet 

de Longueil II (d’une capacité de stockage de 400 000 m3), incluant une année de finalisation de la 

remise en état. 

 

Conformément aux articles R.512-46-3 et R.512-46-4 du Code de l’Environnement, la demande 

d’enregistrement comprend les parties suivantes : 

✓ Présentation du contexte du dossier (article R.512-46-3) : Cette partie a pour objectif de présenter 

l’identité du signataire de la présente demande d’enregistrement et d’indiquer l’emplacement des 

installations et de fournir les éléments permettant de décrire les activités du site et d’établir sa 

situation administrative ;  
 

✓ Cartes et plans réglementaires (points 1°, 2° et 3° de l’article R.512-46-4) : Cette partie introduit les 

éléments suivants : 

• une carte au 1/25 000ème ou, à défaut au 1/50 000ème sur laquelle est indiqué l'emplacement 

de l'installation projetée ; 

• un plan des abords de l'installation, à l'échelle de 1/2 500ème, jusqu'à une distance qui est 

au moins égale à 100 mètres ; 

• un plan d'ensemble à l'échelle de 1/5000ème indiquant les dispositions projetés de 

l'installation ainsi que, jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions 

et terrains avoisinants, le tracé des réseaux enterrés existants, les canaux, plans d'eau et 

cours d'eau. 
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✓ Caractéristiques de l’état initial du site (points 6° et 10 ° de l’article R.512-4) : La caractérisation de 

l’environnement dans lequel le site s’implante sera réalisée dans cette partie afin d’identifier les 

enjeux particuliers à considérer et d’évaluer la sensibilité environnementale du milieu. 
 

✓ Justification du respect des prescriptions applicables à l’installation (point 8° de l’article R.512-4) : 

Ce point est l'enjeu principal du dossier de demande d'enregistrement. Il est constitué d’une analyse 

de la conformité réglementaire, vis-à-vis de l’arrêté du 10 décembre 2013 (2760-3), modifié par 

l’arrêté du 22 octobre 2018, qui justifie le respect des prescriptions applicables aux installations 

soumises à enregistrement. Cette analyse est basée sur les dispositions des guides des rubriques ICPE 

n°2760-3 figurants sur la base des installations classées. 
 

✓ Compatibilité (points 4° et 9° de l’article R.512-4) : L’analyse de la compatibilité du site avec les 

« plans, schémas et programmes mentionnés aux 4°, 5°, 16° à 23°, 26° et 27° du tableau du I de 

l'article R. 122-17 » ainsi qu'avec les mesures fixées par l'arrêté prévu à l'article R. 222-36 est l’objet 

de cette partie. 
 

✓ Préconisation d’usage futur (point 5° de l’article R.512-4) : ce chapitre fourni la proposition du 

Syndicat mixte Entente Oise-Aisne sur le type d'usage futur du site lorsque l'installation sera mise à 

l'arrêt définitif. 
 

✓ Capacités techniques et financières (point 7° de l’article R.512-4). 

3. Identité du signataire 

Le présent paragraphe permet de fournir l’identité du signataire du dossier d’enregistrement. 

Raison sociale : Entente Oise-Aisne 

Forme juridique : Syndicat mixte ouvert 

N° SIRET : 200 076 131 00016 

Activités (NAF08) : 
Administration publique générale 
(8411Z) 

Siège social : 
Hôtel du département de l’Aisne 
2 rue Paul Doumer 
02000 LAON 

Site concerné : 
AK 562 
LES GOUTUITS 
60350 BITRY 

Téléphone : 03 44 38 83 83 

Nom et qualité du signataire : 

M. Jean-Michel CORNET 
Directeur 
11, cours Guynemer 60200 COMPIÈGNE 
03 44 38 83 81 
jmc@oise-aisne.fr  

Personne chargée du suivi de dossier : M. Jean-Michel CORNET 

mailto:jmc@oise-aisne.fr
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Les statuts du Syndicat mixte Entente Oise-Aisne sont présentés en  Erreur ! Source du renvoi introuvable. . 

4. Présentation du demandeur 

L'Entente Oise-Aisne est un syndicat mixte ouvert, Établissement public territorial de bassin conformément 
aux dispositions des articles L.213–12 et L.566–10 du Code de l'environnement, composé de 31 collectivités 
membres. 

Elle est compétente sur l'ensemble du bassin versant de l'Oise, de l'Aisne et de leurs affluents, soit 

16 900 km2. Elle exerce des compétences à la carte sur les problématiques de risques naturels (inondation 

par débordement de cours d'eau, ruissellement et coulées de boue) et de qualité des milieux aquatiques. 

Enfin, elle assure une coordination de l'ensemble des acteurs agissant sur le grand cycle de l'eau et rend des 

avis sur leurs projets. 

5. Localisation du site du projet 

L’aire de transit est situé sur deux des bassins de décantation de l’ancienne sucrerie de Vic-Sur-Aisne, qui se 

trouve dans le secteur Sud de la commune de Bitry, dans le département de l’Oise, à environ 18 km à l’Ouest 

de Compiègne (60) et à environ 16 km à l’Est de Soissons (02) (Cf. Figure 1 : Localisation du site du projet). 

Les cinq communes ci-dessous sont également situées dans un rayon de 1 km autour de l’aire de transit (Cf.  

Figure 2Figure 2 : Communes comprises dans un rayon de 1 km autour du site) : 

- Courtieux (60) ; 

- Jaulzy (60) ; 

- Montigny-Lengrain (02) ; 

- Vic-Sur-Aisne (02). 

Le site est accessible par la route départementale RD81. 

L’entrée de l’installation se situera sur la commune de Bitry, au niveau du chemin de l’Ancienne Prairie. Les 

apports de matériaux se feront par voie fluviale par la rivière l’Aisne. 

La zone de stockage provisoire se situe dans le lit majeur de l’Aisne. Elle s’insère dans un milieu agricole 

(culture), à environ 50 m des premières habitations les plus proches du village de Bitry. 

6. Localisation du projet et historique 

6.1. Parcellaire de la demande d’autorisation d’exploiter 

La parcelle cadastrale concernée par la demande est la suivante (Cf. Figure 5 : Localisation du site sur un plan 

cadastral) : 

Commune Lieu-dit 
Section et numéro 

de parcelle 
Superficie 
cadastrale 

Superficie concernée 
par la demande 

Bitry (60) Les Goutuits AK 562 109 436 m² 109 436 m² 
 

Les documents justificatifs de la maîtrise foncière exercée sur les terrains sont fournis en Erreur ! Source 

du renvoi introuvable..Annexe 4 : Document justificatif de la maîtrise foncière exercée sur les terrains 



 
 
 
 
 

D E M A N D E  D ’ E N R E G I S T R E M E N T  A U  T I T R E  D E  L A  R U B R I Q U E  2 7 6 0 - 3  /  E N T E N T E  O I S E - A I S N E  /   

M A R S  2 0 2 2  /  P A G E  9  S U R  1 1 3  

 

Figure 1 : Localisation du site du projet 

 

 

 

Commune de Bitry 
Demande d’Enregistrement au titre de la rubrique 2760-3 des installations Classées pour la Protection de l’environnement 

 
Localisation du site du projet 

Sources : Entente Oise-Aisne, Géoportail 
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Figure 2 : Communes comprises dans un rayon de 1 km autour du site 

 

 

Commune de Bitry 
Demande d’Enregistrement au titre de la rubrique 2760-3 des installations Classées pour la Protection de l’environnement  

Figure 2 Communes comprises dans un rayon de 1 km autour du site (en lettres blanches sur fond noir) 
Sources : Entente Oise-Aisne, Géoportail 
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Figure 3 : Localisation des photographies des abords de l'installation 

 

 

Commune de Bitry 
Demande d’Enregistrement au titre de la rubrique 2760-3 des installations Classées pour la Protection de l’environnement 

 
Localisation des photographies des abords de l’installation 

Sources : Entente Oise-Aisne, Géoportail 
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Vue 10               Vue 11                       Vue 12  
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Vue 13 : Emplacement du futur quai de déchargement/chargement des péniches en rive droite de l’Aisne 
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Figure 4 : Plan affectation des constructions et terrains avoisinants 

 

 

Commune de Bitry 
Demande d’Enregistrement au titre de la rubrique 2760-3 des installations Classées pour la Protection de l’environnement 

 
Plan affectation des constructions et terrains avoisinants 

Sources : Entente Oise-Aisne, Géoportail 
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Figure 5 : Localisation du site sur un plan cadastral 

 
 
 
 

Commune de Bitry 
Demande d’Enregistrement au titre de la rubrique 2760-3 des installations 

Classées pour la Protection de l’environnement  
Localisation du site sur un plan cadastral 

Sources : Entente Oise-Aisne, www.cadastre.gouv.fr 
 

Légende :   Périmètre du projet 

Parcelle 

AK 562 
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6.2. Maîtrise foncière concernant la demande d'autorisation 

L’Entente Oise Aisne a acquis les terrains des anciens bassins Téréos situés en bordure de l’Aisne sur le 

territoire des communes de Bitry (rive droite), Courtieux et Montigny-Lengrain (rive gauche). 

6.3. Historique du site 

C’est en 1932 que la distillerie coopérative d’Origny voit le jour dans l’Aisne, créée par quelques agriculteurs 

sous l’impulsion de Paul Cavenne. L’usine travaille alors 400 tonnes de betteraves par jour. Près de vingt ans 

plus tard, Jean Duval, Directeur général de la coopérative, transforme la distillerie en une sucrerie qui travaille 

alors 900 tonnes de sucre par jour. Une distillerie est installée à Morains, dans la Marne, afin de répondre 

aux besoins croissants en alcool. 

En 1951, la sucrerie d'Origny et de la sucrerie de Vic-sur-Aisne sont construites. 

Dans les années 1990, la coopérative d’Origny fusionne avec celle de Vic-sur-Aisne qui dispose d’une sucrerie 

qui traite 5 500 tonnes de betteraves par jour. L’ensemble prend le nom de Sucreries et Distilleries de l’Aisne 

(SDA). Un an plus tard, ce nouveau groupe rachète la sucrerie de Berneuil (Oise). 

L’acquisition de Béghin-Say en 2002, n°1 français du sucre, vient marquer un tournant. L’association des deux 

entreprises donne la naissance de Tereos. 

La société TEREOS a cessé son activité de production de sucre et de pellets à Vic-Sur-Aisne en 2007.  

Les anciens bassins de décantation avaient été autorisée par des actes administratifs délivrés à la société 

TEREOS pour l’exploitation d’une sucrerie sur les communes de Montigny-Lengrain (02) et Vic-sur-Aisne (02) 

et de bassins sur les communes de Bitry (60), Montigny-Lengrain (02) et Courtieux (60) et notamment les 

arrêtés préfectoraux de 21 mai 1979, 11 juillet 1980, 11 septembre 1982, 18 août 1993, 12 juillet 2006. 

La notification de cessation d’activité de la sucrerie du site de Vic-sur-Aisne a été adressée par la société 

TEREOS à Monsieur le préfet de l’Aisne en date du 21 décembre 2007. 

Des études ont été réalisées par la société KALIES pour le compte de la société TEREOS dans le cadre de la 

cessation d’activité de son site de Vic-sur-Aisne, transmises à Monsieur le préfet de l’Aisne le 17 mars 2009 

à savoir : 

- Mémoire de cessation d’activité de l’usine ; 

- Mémoire de cessation d’activité des bassins ; 

- Plan de gestion de l’usine ; 

- Plan de gestion des bassins. 

Des études complémentaires ont également été réalisées par la société KALIES pour le compte de la société 

TEREOS en 2010 à savoir : 

- Analyse des risques résiduels pour les bassins à terres et à écumes ; 

- Investigations complémentaires de sols à la suite du plan de gestion ; 

- Étude hydrogéologique et définition du réseau de surveillance. 
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7. Rubriques de la nomenclature 

7.1. Nomenclature des ICPE 

Conformément à la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, les 

rubriques fixant la nature et le volume des activités sont présentées dans le tableau ci-dessous : 

Rubrique Activité Superficie / Volume Régime 
Rayon 

d’affichage 

2760-3 

Installation de stockage de 
déchets inertes provisoire 
sur une durée supérieure à 
3 ans - matériaux terreux 
destinés à être valorisés  

Superficie de l’aire de transit : 
100 000 m² ; 
 
Volume des matériaux stockés 
provisoirement : 400 000 m3. 

Enregistrement  

 

7.2. Loi sur l’eau et nomenclature  

D’après l’article L.214-1 du Code de l’Environnement, les installations relevant du régime des ICPE sont 

dispensées d’instruction spécifique au titre de la législation eau. 

À titre informatif, le projet n’est concerné par aucune rubrique relative à la nomenclature loi sur l’eau. 

7.3. Communes concernées par le rayon d’affichage 

Les 13 communes concernées par le rayon d’affichage de 3 kilomètres autour de l’emprise du projet soumis 
à autorisation ICPE sont : 
 

✓ Département de l’Oise : 

• Attichy (60) ; 

• Bitry (60) ; 

• Couloisy (60) ; 

• Courtieux (60) ; 

• Croutoy (60) ; 

• Hautefontaine (60) ; 

• Jaulzy (60) ; 

• St-Pierre-Lès-Bitry (60). 
 
✓ Département de l’Aisne : 

• Berny-Rivière (02) ; 

• Montigny-Lengrain (02) ; 

• Ressons-le-Long (02) ; 

• St-Christophe-à-Berry (02) ; 

• Vic-Sur-Aisne (02). 

Une carte du rayon d’affichage est présentée en Figure 6 : Périmètre d’affichage de 3 km autour de l’emprise 
du projet. 
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Figure 6 : Périmètre d’affichage de 3 km autour de l’emprise du projet 
 

 

 

Commune de Bitry 
Demande d’Enregistrement au titre de la rubrique 2760-3 des installations Classées pour la Protection de l’environnement 

 
Périmètre d’affichage de 3 km autour de l’emprise du projet (lettre blanche sur fond noir) 

Sources : Entente Oise-Aisne, Géoportail 
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7.4. Objet de l’exploitation 

Une étude d’orientation a été menée afin d’étudier une augmentation des capacités de stockage du site de 

Longueil-Sainte-Marie, avec l’agrandissement et la rehausse de casiers existants. L’aménagement d’un 

dispositif de pompage donnerait la capacité d’agir sur une gamme plus large de crues. L’ouvrage actuel, 

pouvant retenir jusqu’à 15 millions de m3 d’eau, est constitué de cinq casiers de part et d’autre de l’Oise, à 

Verberie, Longueil-Sainte-Marie, Chevrières, Houdancourt, Pontpoint et Pont-Sainte-Maxence. Les volumes 

sont gérés grâce à deux déversoirs et huit vannes, permettant de réguler les crues sur environ 3 000 ha. 

Le dispositif prévu dans cette seconde tranche vise une adaptation de la périphérie des casiers de Verberie 

et Pont-Sainte-Maxence, ce dernier pouvant être significativement rehaussé pour offrir un volume 

d’écrêtement appréciable. Le coût des travaux est néanmoins élevé, aux alentours de 50 M€ de travaux sous 

hypothèse de fourniture des matériaux de remblais. Mais les gains attendus sont à la hauteur des 

investissements puisque le dispositif pourrait abaisser la ligne d’eau d’une crue centennale de 19 cm à Creil 

et apporterait un bénéfice d’environ 10 cm à la Seine elle-même en crue (ici sur une hypothèse d’une crue 

quinquennale de la Seine). 

Le Bureau d’études Artelia, chargé de cette étude, a proposé cinq scénarios d’aménagement. Ils prévoient la 

mise en place de quatre stations de pompage au droit des casiers B (Pont-Sainte-Maxence – avec reprise de 

la digue de ceinture), C (Verberie) et D bis (Longueil-Sainte-Marie). Le volume de stockage total attendu est 

d’environ 30 millions de m3, doublant ainsi la capacité du site actuel. 

Le projet d’ouvrage a été présenté aux élus lors du comité de pilotage le 23 mai 2018. Le Bureau d’études 

Artelia a ensuite développé le scénario pressenti, permettant de dégager un compromis technico-

économique, lors du comité de pilotage du PAPI d’intention de la vallée d’Oise le 21 juin 2018. Les études de 

maîtrise d’œuvre, préalables aux autorisations administratives et la phase de travaux, sont en effet inscrites 

au PAPI. Elles seront lancées en 2021. 

Avec différents maîtres d’ouvrages nous avons un sujet commun eu égard au ré-emploi des matériaux issus 

des déblais de leurs chantiers. Par exemple, le projet du Canal est excédentaire en matériaux et la SCSNE 

procède actuellement à du « Sourcing » pour identifier des opérateurs susceptibles de prendre ces matériaux 

de déblais. 

Compte-tenu du linéaire important de digue, le poste approvisionnement en matériaux pour la réalisation 

des digues du projet de Longueil II est prépondérant dans le coût des travaux. En effet, ce projet nécessitera 

un apport de 800 000 m3 de matériaux compactables et étanches pour constituer les digues de ceinture. 

L’Entente Oise-Aisne est propriétaire des anciens bassins de décantation de la sucrerie démantelée de Vic-

Sur-Aisne. Ces bassins (situés principalement dans le département de l’Oise sur la commune de Bitry et 

Courtieux) représentent un gisement de 400 000 m3 de terre « Hors sol ». L’utilisation de ces matériaux 

permettra une reconquête du champ d’expansion des crues sur les communes de Bitry et de Courtieux 

(environ 42 hectares). Du coup, le besoin de l’Entente Oise-Aisne en matériaux n’est plus que de 

800 000 m3 – 400 000 m3 = 400 000 m3. 

Actuellement, nous privilégions les matériaux issus des déblais d’excavation du Canal Seine-Nord-Europe. 

Nous discutons donc avec la SCSNE sur ce volume de 400 000 m3. Au vu des plannings de réalisation, et des 

intérêts convergents du SCSNE et de l’Entente, il serait envisageable de stocker dans les anciens bassins de 

décantation, sur une hauteur de 5 mètres, les 400 000 m3 de matériaux manquant pour la réalisation du 

projet de Longueil II.  
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Les avantages de ce site sont : 

1. C’est un site anthropisé faisant partie d’une ancienne ICPE. Ces terrains n’ont pas été restaurés et 

restitués à l’agriculture ; 

2. Les bassins de décantation ont été étanchéifiés par la mise en place d’une bâche lors de leurs 

constructions ; 

3. L’emprise des bassins est ceinturée par une digue et est actuellement soustraite du champ 

d’expansion des crues. De plus, d’un point de vue aspect visuel, cette digue masquera les matériaux 

stockés provisoirement ; 

4. L’approvisionnement des matériaux issus des chantiers d’excavation pour un stockage provisoire sur 

le site se fera à 50% par voie fluviale et 50% par voie terrestre et par la suite la reprise de ces 

matériaux à Bitry vers le site de Longueil II se fera à 100% par voie fluviale (rivières domaniales 

navigables Aisne et Oise). 

Le projet d’installation de stockage de déchets inertes (matériaux terreux pour la réalisation de digues) de 

l’Entente Oise-Aisne ne nécessite donc aucuns travaux de construction ou d’aménagement. D’un point de 

vue physique, le site de stockage existe déjà sur la parcelle d’une superficie utile d’environ 100 000 m² (hors 

digues) et celui-ci est opérationnel. Toutefois, à l’achèvement du projet de Longueil II, le site sera restitué au 

champ d’expansion des crues par sa démolition. 

7.5. Principales caractéristiques du projet de stockage provisoire 

7.5.1. Nature des matériaux acceptés 

Les matériaux acceptés seront des déchets inertes, c’est-à-dire des : 

« Déchets qui ne subissent aucune modification physique, chimique ou biologique importante. Les déchets 

inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent aucunes autre réaction physique ou chimique, 

ne sont pas biodégradables et ne détériorent pas d’autres matières avec lesquelles ils entrent en contact, 

d’une manière susceptible d’entraîner des atteintes à l’environnement ou de nuire à la santé humaine » 

(Source : Article R541-8 du Code de l’Environnement). 

7.5.2. Installations 

Le site est déjà équipé : 

• D’un portail au niveau de l’entrée du site ; 

• D’une clôture empêchant l’accès au site tout le long du périmètre du site. 

Il sera équipé : 

• De panneaux à l’entrée du site renseignant l’identification de l’installation de stockage provisoire, le 

numéro et la date de l’Arrêté Préfectoral d’autorisation, la raison sociale et l’adresse de l’exploitant, 

les jours et les horaires d’exploitation, la mention « interdiction d’accès à toute personne non 

autorisée », le numéro de téléphone des forces de l’ordre, des sapeurs-pompiers ainsi que la nature 

des matériaux stockés ; 

• De panneaux sur le pourtour du site interdisant l’accès au site ; 

• D’un local technique possédant tous les moyens de lutte en cas de pollution accidentelle ; 

• D’au moins 3 bennes, sous abri, permettant de récupérer les déchets non inertes de faible volume à 

évacuer (1 benne métaux, 1 benne bois et 1 benne Déchets Industriels Banals (DIB). La traçabilité de 

ces déchets sera assurée dans un registre ; 

• D’aires de dépotage étant déplacées au fur et à mesure de l’exploitation ; 
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• D’une aire étanche équipée d’un séparateur à hydrocarbures, permettant également de stationner 

les engins ; 

• D’un laveur de roues en sortie de site. 

Un plan d’ensemble schématique du futur site est présenté en Figure 7 : Plan d'ensemble schématique du 

futur site 

Figure 7 : Plan d'ensemble schématique du futur site 

 

 

7.5.3. Nature des équipements d’exploitation 

La liste prévisionnelle des engins et installations qui seront mis en œuvre pour les besoins de l’exploitation 

est la suivante : 

Pour le stockage : 

• Une pelle mécanique ; 

• Un convoyeur à bande à chevron avec trémie de chargement ; 
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• Deux ou trois tombereaux pour le transport des terres entre le quai de déchargement et la zone 

d’entreposage ; 

• Un bulldozer pour les opérations de régalage. 

 

Pour l’évacuation : 

• Deux pelles mécaniques ; 

• Un à deux tombereaux pour le transport des terres entre la zone d’entreposage et le quai de 

chargement ; 

• Un bulldozer pour rassembler les matériaux ;  

• Un convoyeur à bande à chevron avec trémie de chargement. 

 

7.5.4. Phasage de l’exploitation 

L’exploitation aura lieu en 2 phases. L’année n correspond à la date d’arrivée des premiers m3 sur la zone de 

stockage. 

Les 2 phases consisteront en l’exploitation complète du site et de son réaménagement, objet de la présente 

demande. 

Phase 1 (à partir de début 2024) : 

✓ Amenée des terres provenant des déblais contrôlés issus des travaux d’excavation de différents 

maîtres d’ouvrages pour être stockées et valorisées par l’Entente. 

Phase 2 (à partir de 2029) : 

✓ Reprise des terres stockées et des remblais des bassins de décantation pour une valorisation de 

celles-ci dans le cadre de la réalisation des digues du projet de Longueil II ; 

✓ Remise en état du site des bassins de décantation (rive droite et rive gauche) appartenant à l’Entente 

Oise-Aisne aboutira, en fonction des secteurs, soit : 

• A la création d’un plan d’eau avec aménagement des berges et le cas échéant création de hauts-

fonds et d’une roselière, ainsi qu’un ensemble d’aménagements complémentaires à vocation 

écologique et paysagère ; 
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Plan général d’exploitation de la phase 1 (Stockage des matériaux) : 

Avant le stockage des matériaux sur le site (2023) 
Travaux 
préparatoires 
 
 
Réalisation : 
Société du Canal 
Seine-Nord Europe 

 

• Abattage de quelques arbres (environ 5 à 7 arbres) dans la ripisylve au niveau de la 
plateforme de déchargement sur pieux (disposant de chevêtre et d’un platelage 
métallique préfabriqué) ou sera située la pelle hydraulique pour le déchargement des 
péniches ; 

• Aménagement de la piste d’accès au quai de déchargement/chargement situé entre le 
bassin de décantation Sud et la rivière Aisne ; 

• Construction du quai en ducs d’albe (4 ducs d’albe) et de la plateforme de 
déchargement/chargement sur pieux (surface et largeur correspondant à l’aire 
d’évolution de la pelle mécanique et de l’emprise au sol de la trémie de chargement) ; 

• Mise en place du convoyeur à bande pour amener les matériaux sur le haut du remblai 
ceinturant le bassin de décantation situé au Sud du site, le long de l’Aisne. 

 
L’importation et mise en stock des matériaux sur site (2024) 
Durée 3 ans à compter de l’arrivée des premiers m3 sur le site. 
 
 

Mode opératoire 

 

• Amenée des matériaux issus des déblais d’excavation des différents maîtres d’ouvrages 
jusqu’au quai de déchargement par péniches au gabarit Freycinet (350 tonnes) situé au 
droit du site ou par camions semi-remorque à benne (30 tonnes) ; 

• Déchargement des camions directement sur le site ; 

• Déchargement des péniches à l’aide d’une pelle hydraulique et transport des matériaux 
jusqu’au site de stockage à l’aide du convoyeur à bande ; 

• Répartition des matériaux sur le site à l’aide de tombereaux ; 

• Régalage à l’aide d’un bulldozer. 

 

Plan général d’exploitation de la phase 2 (reprise des matériaux pour valorisation) : 

Avant la reprise des matériaux sur le site (2028) 
Travaux 
préparatoires 
 
Réalisation : 
Entente Oise-Aisne 

 

• Mise en place du convoyeur sauterelle à bande protégée pour amener les matériaux 
issus des remblais délimitant les bassins de décantation situés en rive gauche de l’Aisne 
vers le quai de chargement située en rive droite (passage protégé au-dessus de la rivière 
Aisne) ; 

 
L’exploitation des matériaux stockés sur le site (2029) 
Durée 3 ans à compter du départ des premiers m3 du site. 
 

Mode opératoire 
 
 
Réalisation : 
Entente Oise-Aisne 

 

• Reprises des matériaux stockés sur le site à l’aide d’un chargeur, d’une pelle hydraulique 
et d’un convoyeur à bande avec trémies jusqu’au quai de chargement des péniches au 
gabarit Freycinet (350 tonnes) ; 

• Chargement des péniches à destination de Pont-Sainte-Maxence pour la réalisation des 
digues du projet de Longueil II. 

Réaménagement du site (2032) 

Remise en état 
 
Réalisation : 
Entente Oise-Aisne 

 

• Nettoyage du site ; 

• Démantèlement de l’ensemble des installations ; 

• Aménagement du site en zone humide (restitution au champ d’expansion des crues). 

 



 
 
 
 
 

D E M A N D E  D ’ E N R E G I S T R E M E N T  A U  T I T R E  D E  L A  R U B R I Q U E  2 7 6 0 - 3  /  E N T E N T E  O I S E - A I S N E  /  

M A R S  2 0 2 2  /  P A G E  2 5  S U R  1 1 3  

 

7.5.5. Équipements annexes 

Installations Commentaires 

Vestiaires, réfectoire 
Bungalow, à l’entrée de l’aire de transit (pas de raccordement en 

eau, ni en électricité) 

Sanitaires 

La base de vie sera équipée d’un WC chimique sans eau qui sera 

géré dans le cadre d’une prestation de service (pas de rejet - pas 

de dispositif d’épandage) 

Groupe électrogène 

Il permettra d’alimenter le bungalow. 

La maintenance du groupe sera assurée sur place par aspiration 

par le personnel de la société de location. 

Container métallique 

Entreposage sur bac de rétention des produits : 

• Nécessaires à la maintenance légère des engins (3 bidons 

de 20 litres → liquide de refroidissement – huile 

hydraulique et huile moteur ; 1 fût de graisse). 

• Additif routier (1 bidon de 20 litres). 
 

7.5.6. Personnel 

Pour se conformer au schéma d’exploitation projeté et assurer la surveillance et le bon fonctionnement de 

l’exploitation pendant les périodes de stockage des matériaux terreux, il est prévu le personnel suivant : 

• Stockage des matériaux : 2 à 3 personnes en permanence ; 

• Reprise des matériaux et remise en état : 4 à 8 conducteurs d’engins. 

7.5.7. Accès 

L’accès au site se fera en empruntant la RD 230, puis par la voie communale dite du « Chemin Vert » pour 

accéder à la parcelle du projet. 

La circulation interne sera organisée de façon rationnelle au fur et à mesure de l’avancement de l’exploitation 

(Plan de circulation évolutif). Elle permettra d’assurer la sécurité des véhicules circulant à l’intérieur de la 

zone de stockage. Seuls les engins auront un accès directement à la zone en cours d’exploitation. 

7.5.8. Stockage et évacuation  

Les matériaux terreux seront acheminés jusqu’à l’aire de stockage provisoire par voie fluviale à 50% et par 

voie terrestre à 50% (camion semi-remorque à benne de 30 Tonnes) et ils seront exportés par la suite, en 

totalité, par voie fluviale jusqu’au site de Longueil II (par les rivières domaniales Aisne et Oise). 

Les matériaux seront entreposés sur une hauteur de 5 m. 
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8. Avis des propriétaires fonciers et du Maire sur l’usage futur du 

site après arrêt définitif 
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9. Caractéristiques de l’état initial du site 

La présente partie a pour objectif de caractériser l’environnement du site et d’évaluer la sensibilité 

environnementale du milieu au regard des critères mentionnés au point 2 de l'annexe III de la directive 

85/337 / CEE du 27 juin 1985 concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur 

l'environnement 

9.1. Contexte paysager et environnement humain 

9.1.1. Caractéristiques du paysage actuel  

L’aire de transit que l’Entente Oise-Aisne projette d’exploiter se trouvent sur la commune de Bitry située 

dans le département de l'Oise (60), dans la région naturelle du Soissonnais, dans la vallée de l’Aisne, en région 

Hauts-de-France (anciennement région Picardie). 

Les principales communes avoisinantes sont : 

✓ Saint-Christophe de Berry dont le centre-ville se trouve à environ 4 km au Nord-Ouest du site de 

transit ; 

✓ Vic-sur-Aisne dont le centre-ville se trouve à environ 2 km à l’Ouest du site de transit ; 

✓ Attichy dont le centre-ville se trouve à environ 2,85 km à l’Est du site de transit.  

Le centre-ville de Bitry se trouve à environ 1,3 km au Nord de l’aire de transit. 

Seuls les territoires des communes de Bitry (60), Courtieux (60), Jaulzy (60), Montigny-Lengrain (02) et Vic-

Sur-Aisne (02) se trouvent dans un rayon de 1 km autour du périmètre des installations. 

Les installations seront implantées dans le lit majeure de la rivière l’Aisne, en dehors de l’espace de mobilité 

du cours d’eau. 

À noter qu’il n’y a pas de captage d’eau servant à l’alimentation des populations ni de périmètres de 

protection à proximité immédiate du site de transit (source : DDT). 

9.1.2. Environnement humain  

D’après les données issues du recensement INSEE 2017, la population totale de Bitry s’élève à 317 habitants. 

Le site de transit se trouve en dehors des zones à forte densité de population.  

9.2. Environnement industriel et commercial 

9.2.1. Généralités 

A proximité immédiate du site de transit sont implantées plusieurs sites industriels et en particulier cinq 

industries agroalimentaires (dont 4 ICPE) et une carrière de granulats (ICPE). 

On trouve notamment : 

✓ La société TÉRÉOS (stockage de sucre et de pellets) ; 

✓ La société ROQUETTE frères (transformation de matières premières végétales) ; 

✓ La coopérative agricole ACOLYANCE ; 

✓ La société industrielle INTERSNACK France (ex. VICO SA) ; 

✓ La société ANTROPE (carrière alluvionnaire) ; 
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✓ BABYNOV (fabrication de produits pour l’alimentation infantile). 

L’environnement industriel et commercial est représenté sur la Figure 8 : L'environnement industriel et 
commercial 

9.2.2. Société TÉRÉOS 

En 1951, la sucrerie d'Origny et de la sucrerie de Vic-sur-Aisne sont construites. 

En 1990, les coopératives d'Origny-Sainte-Benoite et de Vic-sur-Aisne fusionnent pour créer les Sucreries et 

distilleries de l'Aisne (SDA). 

En 2002, la reprise des actifs de Béghin-Say par les deux coopératives Union SDA et Union BS donne naissance 

au groupe coopératif Tereos. 

Le groupe coopératif français Téréos transforme des matières premières agricoles en sucre et produits 

sucrants, alcool et éthanol, électricité, amidon, nutrition animale et protéines végétales. Il est le premier 

groupe sucrier français et le 2ème mondial. Son activité historique est la transformation de la betterave 

sucrière. Puis la coopérative se lance dans la transformation des céréales en 1993 pour la production 

d’éthanol, et en 1996 dans les produits sucrants (isoglucoses). En 2000, Tereos s’implante au Brésil pour la 

transformation de la canne à sucre. 

À la suite des différentes réformes du régime sucrier européen, Téréos a été contraint de réduire la voilure 

en fermant trois des douze sucreries de betterave qu’il possède dans l’hexagone.  Une de ces trois sucreries 

étant celle de Vic-sur-Aisne (71 salariés). 

La société Téréos, dont le siège est situé à Origny-Sainte-Benoîte, a donc cessé son activité de production de 

sucre et de pellets en 2007.Toutefois, elle exploite encore régulièrement trois silos plats de 38 300m3 pour 

le stockage de pellets et deux silos verticaux pour le stockage de 41 034 m3 de sucre sur la commune de Vic-

Sur-Aisne. 

9.2.3. Société ROQUETTE Frères 

En 1933, les frères Dominique et Germain Roquette fondent leur première féculerie de pomme de terre. Ils 

décident de s'implanter à Lestrem, dans la région Hauts-de-France. L'entreprise se lance dans l'amidonnerie 

de maïs en 1946 et de blé en 1986. Aujourd'hui, l'entreprise produit une gamme de produits utilisés par des 

industries de l'alimentation humaine et animale, dans l'industrie du papier, dans la bioindustrie, du génie 

chimique et de l'industrie pharmaceutique.  

Roquette Frères compte 25 sites de productions à travers l'Europe, l'Amérique du Nord et l'Asie. Le site de 

Vic-Sur-Aisne est affecté à l'amidonnerie et protéinerie de pois. 

9.2.4. Coopérative agricole ACOLYANCE 

Les adhérents d'Acolyance, réunis en assemblée générale extraordinaire le 18 décembre à Bezannes (Marne), 

ont validé la proposition de création d'un nouveau groupe coopératif qui se veut un « projet puissant, 

fédérateur, d'avenir pour l'agriculture et les agriculteurs de la région ». Le futur groupe coopératifg, validé 

par les deux assemblées extraordinaires d’Acolyance et de Cerena, s’appelle Cérèsia. 

Cérèsia est un groupe coopératif présent sur 8 départements du Nord-Est de la France. 4400 agriculteurs et 

630 collaborateurs en font un acteur économique et social incontournable sur son territoire. Le groupe a 

pour activité principale l’agriculture, la viticulture, l’élevage et compte de nombreuses filiales qui, de par leur 

complémentarité et leurs synergies, sont une richesse et un atout. 
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9.2.5. Société INTERSNACK (ex. VICO SA) 

Intersnack France est né de la fusion en 2007 de Lorenz Bahlsen France et de Vico. La société emploie 600 

collaborateurs et a deux usines en France, en région Lyonnaise et à Vic-sur-Aisne dans l’Aisne en Hauts-de-

France où prospère le principal bassin de production de pomme de terre française. 

La localité de Vic-sur-Aisne, qui a donné naissance à la marque Vico lors de la création de la coopérative en 

1955. L’usine de Vic-Sur-Aisne a été construite en 1958. 

Depuis plusieurs années, l'entreprise est spécialisée dans le domaine de la production et la distribution de 

chips et de produits apéritif salés tels que : tortillas, crackers, biscuits salés, rice crackers au sel et vinaigre, 

sablés apéritifs pur beurre, rice crackers au poivre, stax original, lay's a l'ancienne nature, rice crackers au sel 

de mer. 

L'établissement INTERSNACK FRANCE est implanté à Montigny-Lengrain.  

9.2.6. ANTROPE 

La société ANTROPE, dont le siège est Hameau de Sanson à Chevincourt, a été autorisée par arrêté préfectoral 

en date du 27 juin 2016 à exploiter sur le territoire de la commune de Bitry, aux lieux-dits « Le Bords du Ru 

», « La Petite Écluse » et « Le Poirier Rouge » une carrière alluvionnaire. 

Ce qui était au départ une entreprise familiale est aujourd’hui l’une des composantes d’EIFFAGE, l’un des 

plus grands groupes de BTP de France. Fondées en 1946 par Jacques Antrope, les carrières fournissent encore 

une partie des matériaux destinés aux travaux publics. Le granulat pour application routière est l’une des 

spécialités, avec le sable et le béton. La société ANTROPE est composée de trois sites, le principal à 

Chevincourt, un second à Saint-Leu-d’Esserent et un troisième à Bitry-Attichy. La carrière de Bitry exploite 

des alluvions de l'Aisne et produit annuellement 120 000 tonnes de granulats. Ces matériaux peuvent rentrer 

dans la composition de bétons, couches drainantes et permettent l'élaboration de graves traitées ou non. 

9.2.7. BABYNOV 

La société Babynov, filiale du groupe Materna, est une usine de fabrication de produits pour l’alimentation 

infantile. Le site de Montigny-Lengrain assure la production et le conditionnement de plats pour bébés depuis 

2010. 

9.2.8. Autres sites industriels 

Les autres sites industriels et entreprises situées à proximité du site de transit ne sont pas susceptibles de 

présenter des risques particuliers pour les installations projetées par le Syndicat mixte Entente Oise-Aisne, 

et inversement. 
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Figure 8 : L'environnement industriel et commercial 

 

 

 

 

Commune de Bitry 
Demande d’Enregistrement au titre de la rubrique 2760-3 des installations Classées pour la Protection de l’environnement 

 
L’environnement industriel et commercial  
Sources : Entente Oise-Aisne, Géorisques 
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Figure 9 : Servitude d'utilité publique

 
 

 

Commune de Bitry 
Demande d’Enregistrement au titre de la rubrique 2760-3 des installations Classées pour la Protection de l’environnement 

 
Servitudes d’utilité publique 

Sources : Entente Oise-Aisne, Géoportail 
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9.3. Patrimoine culturel 

D’après les données disponibles sur le site de l’Atlas des patrimoines, les aires extérieures du site de transit 

ne se trouvent pas à proximité immédiate d’un monument historique ou d’un site classé ou inscrit. 

Les plus proches sont les suivants :  

✓ Commune de Bitry :  

o L’Église (classement par arrêté du 11 décembre 1912). 

✓ Commune de Courtieux : 

o Le Manoir situé 3 rue Saint-Augustin (inscription le 6 juin 2003), 

Manoir (façades et toitures), l'ensemble des bâtiments de ferme qui bordent la cour, les 

caves, les cheminées et le puits de la cuisine ; 

o L’Église (inscription par arrêté le 26 mars 1927). 

✓ Commune de Jaulzy : 

o Le château de l’Ortois situé rue des Tournelles (inscription partielle le 7 juin 2004), 

Vestige du château de l’Ortois (temple et murs d’enceinte avec tourelles d’angle). 

o L’Église (classement par arrêté du 5 février 1920). 

✓ Commune d’Attichy : 

o Maison située 1 rue de la Rivière (inscription le 23 septembre 2003), 

L'ensemble des bâtiments composant la propriété (dépendances, écurie, orangerie et 

serre), façades et toitures, le jardin et les murs de clôture comprenant le portail sur 

l'esplanade des Avenues. 

Les servitudes d’utilité publiques sont représentées sur la Figure 9 : Servitude d'utilité publique 

Le site de transit n’est pas implanté dans leur périmètre de protection. 

9.4. Contexte environnemental 

9.4.1. Zone de répartition des eaux 

Le site de stockage est situé dans la Zone de répartition des eaux de l’Albien (ZRE_FXX.03001).  

L’aquifère sablo-argileux de l’Albien constitue un réservoir profond situé sous la craie du Bassin parisien, 

sur une extension de plus de 100 000 km². Il n’affleure donc pas dans la région Ile-de-France, mais sur les 

bordures en Bourgogne et en Champagne notamment. La nappe est captive en Ile de France, et s’écoule 

depuis les affleurements du Sud-Est et de l’Est, vers la Manche. 

La profondeur de l’aquifère augmente des affleurements de bordure vers le centre du Bassin parisien pour 

atteindre –1 000 m sous la Brie. L’aquifère est donc particulièrement bien protégé des pollutions de surface 

et l’eau de la nappe de l’Albien est ainsi généralement de très bonne qualité. 

Le plus important niveau aquifère de l’Albien est constitué par la série imbriquée des sables verts : sables 

de Frécambault, des Drillons et sables verts proprement dits. 

L’aquifère Albien est exploitée depuis le milieu du XIXe siècle, malgré sa grande profondeur. En 1930, les 

volumes annuels prélevés atteignirent 34 millions de m3 dans la nappe de l’Albien. La baisse de 74 mètres 

de son niveau entre 1861 et 1934 rendit certains puits inexploitables. De ce fait, en 1935, l’exploitation a 

été limitée en Ile-de-France par un décret soumettant à autorisation préalable tous les forages de plus de 

80 mètres de profondeur. En 1979, le volume de prélèvement a été limité à 18 Mm3 en Ile-de-France. Le 

SDAGE Seine-Normandie de 1996, a affirmé l’importance stratégique de l’Albien et du Néocomien comme 
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ressource en eau potable de secours ultime. Cependant, le volume de 18 Mm3 ayant été étendu par erreur 

à l’ensemble du bassin et aux deux nappes Albien et Néocomien, il a été nécessaire de réviser et de préciser 

le SDAGE sur ce point. 

L’arrêté 2003-248 du 21 février 2003 porte ainsi révision du Schéma Directeur d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine-Normandie en ce qui concerne la ressource en eau souterraine 

de l’Albien-Néocomien. Cette ressource rare et de bonne qualité ne peut être exploitée en routine qu’à de 

faibles débits. En revanche, la configuration hydrogéologique du réservoir autorise des prélèvements 

intenses pendant quelques semaines. La nappe de l’Albien-Néocomien constitue donc, par les particularités 

précédentes, une ressource ultime pour l’alimentation en eau potable en cas de crise majeure. Afin de 

permettre l’alimentation de secours de l’ensemble des populations, les nouveaux forages ne peuvent être 

autorisés que dans les zones d’implantation précisées à l’annexe II de l’arrêté, et pour des volumes limités. 

Le classement de la nappe de l’Albien-néocomien en Zone de Répartition des Eaux (ZRE) a pour effet de 

soumettre les prélèvements à autorisation dès le seuil de 8 m3/h, au lieu de 200 000 m3/an dans le cas 

général. 

Pour les besoins de l’exploitation du site de transit, aucun prélèvement sera réalisé dans la nappe de 

l’Albien. 

9.4.2. Qualité du sol 

D’après le site BASOL, 1 site et sols pollués ou potentiellement pollués, appelant une action des pouvoirs 

publics, à titre préventif ou curatif, sont recensés sur la commune de Vic-Sur-Aisne, à proximité du site de 

transit. 

Nom du site N° Basol Situation technique du site 
Localisation par rapport aux 

limites du site de transit 

Téreos  
Site traité avec restrictions d'usages, 

travaux réalisés, restrictions d'usages ou 
servitudes imposées ou en cours 

968 m à l’Ouest 

 

Synthèse de l'action de l'administration : 

 Les analyses de sols réalisées sur le site ont mis en évidence une pollution des sols par les 

hydrocarbures et les métaux. Le rapport d’analyse de la campagne de septembre 2010 ne montrait pas 

d’impact sur la qualité des eaux de la nappe alluviale pour les paramètres recherchés. 

L’arrêté préfectoral complémentaire du 30 mai 2011 encadre les travaux de dépollution des sols, impose la 

mise en place d’un réseau piézométrique et d'un suivi de la qualité des eaux souterraines ainsi que la remise 

d’un dossier de demande de servitudes d’utilité publique. 

Les travaux de dépollution ont eu lieu de novembre 2010 à janvier 2011 et ont consisté à excaver les terres 

polluées au mercure et à retirer les cuves d’hydrocarbures enterrées et les terres souillées avoisinantes. 

L’exploitant a transmis en mai et en septembre 2011 un rapport de fin de travaux et une analyse des risques 

résiduels (ARR) qui permet de montrer que les risques sanitaires liés aux concentrations résiduelles en 

polluants présents sur le site sont acceptables dans le cadre d’un nouvel usage industriel du site. 

Le site fait l'objet d'une surveillance des eaux souterraines depuis 2011. Les paramètres à surveiller sont : 

HC, HAP, BTEX, Cd, Hg, Fe, pH, T°, conductivité. Deux nouveaux piézomètres ont été implantés en février 

2012. Les résultats montrent que les concentrations en éléments recherchés sont inférieures aux valeurs 
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de référence sauf pour le Fer pour lequel des concentrations importantes ont été détectées (avril 2011, 

octobre 2011, avril 2012 - maximum de 25 000 µg/l) et pour le cadmium (avril 2011, octobre 2011, avril 

2012 - maximum de 3 µg/l). La campagne d'octobre 2012 montre un impact du site en Fe et Cd mais un 

respect des valeurs de référence. 

Afin notamment de conserver l’usage industriel du site et d’interdire entre autres d’utiliser les eaux 

souterraines, de cultiver sur le site des plantes destinées à l’alimentation humaine ou animale ou encore 

de supprimer les piézomètres, l’instauration de servitudes d’utilité publique au droit du site est en cours. 

Le site de transit que le Syndicat mixte Entente Oise-Aisne envisage d’utiliser dans le cadre de son activité 

ne se trouvent pas sur ces sites et sols pollués. 

9.4.3. Environnement naturel 

Sources : Outil cartographique des données de l’État en Hauts-de-France et/ou outil cartographique de la 

DREAL Hauts-de-France et/ou Géoportail. 

Ces zones naturelles remarquables sont localisées sur les cartes (Figure 11 : Carte des zones d'inventaire 

du patrimoine naturel et Figure 12 : Carte des zones de gestion contractuelle du patrimoine naturel) ci-

après. 

9.4.3.1. Zones naturelles remarquables 

Le zonage patrimonial correspond à l’ensemble de zones inventoriées pour leur intérêt écologique et 

répertoriées autour du site : Zones d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), Zone 

d’Importance pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), zonage Plans Nationaux d’Action (PNA), zone 

RAMSAR, site UNESCO, etc.  
 

Les distances sont données depuis les limites du site de transit. D’après les données disponibles sur le site 

de la DREAL Hauts-de-France, les zones naturelles remarquables suivantes sont situées à proximité du site : 

 

Type de zone N° Nom 
Localisation par  

rapport à la zone de transit 

ZNIEFF de type I 220120030 Ru de Bourbout 345 m au Sud-Est 

ZNIEFF de type I 220420004 
Pelouse et bois de Maigremont 
à Bitry 

1 120 m au Nord 

ZNIEFF de type I 220013829 Bois du Crocq 2 300 m au Sud-Ouest 

ZNIEFF de type I 220013831 
Côteaux du vallon du ru de 
Milleville à Attichy 

2 760 m au Nord-Ouest 

ZNIEFF de type I 220013554 
Butte de Chapeaumont à Berry-
Rivière 

3 100 m au Nord-Est 

ZNIEFF de type I 220420001 Côteau de la Logette à Attichy 4 100 m au Nord-Ouest 

ZNIEFF de type I 220014322 
Massif forestier de Compiègne, 
Laigue et Ourscamp-Carlepont 

4 700 m au Nord-Ouest 



 
 
 
 
 

D E M A N D E  D ’ E N R E G I S T R E M E N T  A U  T I T R E  D E  L A  R U B R I Q U E  2 7 6 0 - 3  /  E N T E N T E  O I S E - A I S N E  /  

M A R S  2 0 2 2  /  P A G E  3 5  S U R  1 1 3  

 

ZNIEFF de type II 220120022 
Vallée du ru de Retz et de ses 
affluents 

5 010 m au Sud-Ouest 

ZICO PE 03 
Forêts picardes :  Compiègne, 
Laigue, Ourscamp 

3 440 m à l’Ouest 

ZICO PE 04 Forêts picardes : Massif de Retz 5 300 m au Sud 

 

Les aires extérieures ne sont localisées dans aucun Parc Naturel régional ou national, ni dans le périmètre 

d’une réserve naturelle régionale ou nationale ou d’une zone RAMSAR. 

En revanche, les aires extérieures se trouvent à proximité de plusieurs zones naturelles remarquables. 

Par ailleurs, la zone d’étude est traversée par la ZNIEFF du ru de Bourbout, dans sa partie Sud, situé en 

limite communale de Montigny-Lengrain (02), en rive gauche de l’Aisne. 

9.4.3.2. Zonages réglementaires 

Les zonages règlementaires et outils de protection englobent les sites du réseau Natura 2000, les arrêtés 

préfectoraux de biotopes (APB), les sites des conservatoires d’espaces naturels, les espaces naturels 

sensibles (ENS) et toute autre zone bénéficiant d’un statut de gestion et/ou de protection. 

Le réseau NATURA 2000 concerne deux types de site : 

✓ les Zones de Protection Spéciale (ZPS) qui permettent d’assurer un bon état de conservation des 

espèces d’oiseaux menacées, vulnérables ou rares, 
 

✓ les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) dont l’objectif est la conservation des sites écologiques 

présentant des habitats naturels ou semi-naturels d’intérêt communautaire ou des espèces de 

faune et de flore d’intérêt communautaire. 

D’après les données disponibles sur le site de la DREAL Hauts-de-France, les zonages règlementaires situés 

à proximité du site sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

Type de zone N° Nom 
Localisation par  

rapport à la zone de transit 

Site de la directive 
"Oiseaux" 

FR2212001 
Forêts Picardes : Compiègne, 
Laigue, Ourscamp 

6 000 m à l’Ouest 

 

Aucun APB n’est recensé dans l’environnement de la zone de transit. Le site n’est pas localisé dans le 

périmètre d’une zone Natura 2000. 
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Figure 10 : Zone d'étude pré-diagnostic écologique                           
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Demande d’Enregistrement au titre de la rubrique 2760-3 des installations Classées pour la Protection de l’environnement 

 
Zone d’étude 

Sources : Entente Oise-Aisne, Géoportail 
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Figure 11 : Carte des zones d'inventaire du patrimoine naturel 
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Figure 12 : Carte des zones de gestion contractuelle du patrimoine naturel                
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10. Impacts potentiels et mesures prises pour prévenir les 

inconvénients du projet 

10.1. Milieu naturel 

10.1.1. Analyse de l’état initial et des impacts 

La zone d’étude d’une superficie de 54 hectares, est composée de deux entités constituées par des anciens 

bassins et des terres agricoles situés de part et d'autre de l'Aisne. Une grande surface est composée de 

plans d'eau sans végétation. Les autres sont des formations végétales ouvertes (vases exondées, friches, 

cultures, carrière alluvionnaire) mêlant des secteurs de fourrés arbustifs à arborés (saulaies, forêt riveraine 

des cours d'eau...). 

Une carte de la zone d’étude du pré-diagnostic écologique est présentée en Figure 10 : Zone d'étude pré-

diagnostic écologique. 

Elle est traversée par la ZNIEFF de type I nommée « Ru de Bourbout » (FR 220120030) qui se trouve être 

aussi un espace naturel sensible (cf. Figure 11 : Carte des zones d'inventaire du patrimoine naturel). Le ru 

de Bourbout s'écoule selon un axe Nord/Sud et traverse de vastes zones plantées de peupliers au creux 

d'une petite vallée encaissée typique du Soissonnais. Il forme un ruban linéaire de boisement très dense 

qui est constitué d'aulnes, de frênes et surtout de peupliers. Le ru héberge des espèces de poissons telles 

que la Truite fario, le Vairon et le Chabot (cf. https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220120030.pdf). 

Notons également, dans un rayon de 5 kilomètres autour de la zone d’étude, la présence de : 

✓ 7 ZNIEFF de type I ; 

✓ 1 ZNIEFF de type II ; 

✓ 3 sites d’intérêt floristique ; 

✓ 2 sites du Conservatoire des espaces naturels ; 

✓ 7 espaces naturels sensibles. 

La zone d’étude n’est inscrite dans aucun périmètre de protection réglementaire du patrimoine naturel. Le 

premier site Natura 2000 est situé à environ 6 kilomètres à l’ouest du projet. 

10.1.1.1. Description et évaluation des enjeux floristiques 

À ce stade de pré-diagnostic, parmi les 178 espèces végétales inventoriées, deux espèces présentent un 

enjeu spécifique : 

✓ la Molène blattaire (Verbascum blattaria), très rare et vulnérable en Picardie et donc inscrit sur la 

liste rouge régionale, avec un enjeu assez fort. Cette espèce se développe au sein des berges de 

rivières, prés frais de plaine alluviale dans la zone inondable. Elle est également connue pour se 

développer dans des friches et terrains vagues, comme c’est ici le cas. Une quinzaine de pieds a été 

observée. 
 

✓ un Scirpe (Schoenoplectus sp.) a également été observé au sein d'un bassin mais la détermination 

à l'espèce n'a pu être réalisée en raison de la dangerosité du terrain. Néanmoins, nous penchons 

soit pour l'espèce S. lacustris soit S. tabernaemontani. Toutes les deux sont des espèces à enjeu, 

assez fort pour S. lacustris et moyen pour S. tabernaemontani. La station est de l’ordre de 2m². 
 

https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/220120030.pdf
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Le Scirpe des lacs (Schoenoplactus lacustris) se développe dans les étangs, bord des rivières, dans 

des eaux relativement profondes et riches en substances minérales dissoutes. 
 

Le Scirpe glauque (Schoenoplectus tabernaemontani) se développe dans les étangs, bord des 

rivières, souvent dans des eaux faiblement salées ou alcalines ou encore dans des suintements 

alcalins. 

Figure 13 : Localisation des espèces végétales d'enjeu 

Globalement le site héberge une majorité de végétations de friches et de fourrés rudéraux et nitrophiles 

sans enjeu particulier. Certaines végétations devront néanmoins être caractérisées plus précisément afin 

d’évaluer leurs enjeux végétations aquatiques, vases exondées. 

À ce stade de pré-diagnostic, aucune espèce végétale légalement protégée n’a été recensée au sein de la 

zone d’étude. 

10.1.1.2. Description et évaluation des enjeux faunistiques 

Les inventaires faunistiques portent principalement sur les Oiseaux nicheurs, les Reptiles, l’Entomofaune 

(Odonates, Lépidoptères rhopalocères, Orthoptères) et dans une moindre mesure sur les Mammifères, les 

Batraciens. Les éléments méthodologiques pour la recherche de ces espèces sont consultables en annexe 

2 du dossier de pré-diagnostic (Ecosphère – Décembre 2017) et sur le recensement complémentaire de 

l’avifaune (Routier Environnement – Février 2021). 

La richesse avifaunistique nicheuse de la zone d’étude atteinte 48 espèces représentant 30% des espèces 

nicheuses recensées en Picardie (158 espèces nicheuses en Picardie, Commecy et al., 2013). Au regard de 

la faible superficie de la zone d’étude, cette richesse spécifique est intéressante et témoigne de la présence 

d’habitats de nidification variés. Parmi ces espèces, 8 sont d’enjeu (cf. Figure 13 : Localisation des espèces 

végétales d'enjeu). 
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Toutefois parmi les espèces présentes, seule 6 ont montré des indices de reproduction ou ont été observées 

à une période favorable à la reproduction (hors période de migration habituelle) : 

- le Fuligule morillon, avec 4 couples observés le 30/06/2011, sur le grand bassin au Nord-Ouest du 

site ; 
 

- le Tadorne de belon, avec 8 observations de fin mars à fin juin, dont une femelle et 4 grands 

juvéniles volant le 30/06/2011, 2 mâles et 2 femelles avec 3 poussins le 16/06/2015 et 2 couples 

observés le 04/05/2017. Des témoignages datant de 2006, époque où les bassins étaient 

accessibles, concernent l'observation d'une crèche avec 43 juvéniles. Le site est donc un lieu 

privilégier pour la reproduction de l'espèce. Les observations se répartissent sur l'ensemble du site ; 
 

- la Sterne pierregarin, avec 1 couple et 3 jeunes à l'envol en cours d'émancipation observée le 

30/06/2011 sur la partie Sud-Est du site ; 
 

- le Vanneau huppé, indiqué comme nicheur probable avec des observations le 29/05/2014 et le 

01/05/2015 ; 
 

- la Gorgebleue à miroir, avec 10 observations en période favorable à la reproduction sur le grand 

bassin au Nord-Ouest du site, dont 3 chanteurs le 06/04/2014 et transport de nourriture le 

18/05/2013. Depuis 2014, il n’a plus été observé sur le site d’étude ; 
 

- le Tarier pâtre, avec 18 observations sur le grand bassin au Nord-Ouest du site et une sur les bassins 

au Sud-Ouest, faisant état d'au minimum 2 couples présents. 

 

Figure 14 : Synthèse des enjeux relatifs à l'avifaune nicheuse 

 

* données bibliographiques. Les données uniquement bibliographiques des espèces d’enjeu sont prises en compte uniquement lorsque les 

potentialités d’accueil du site demeurent favorables ce qui n’est pas le cas pour la Sterne pierregarin.  

De même pour la Gorgebleue, celle-ci n’a plus été observé sur le site d’étude depuis 2014. 
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Les espèces relevées dans le tableau ci-dessus confèrent un niveau d’enjeu écologique assez fort aux 

surfaces en eau et à leurs ceintures végétalisées. Les friches herbacées ont un enjeu moyen en lien avec 

la présence du Tarier pâtre. 

Concernant les périodes de migration et d'hivernage on peut noter des effectifs intéressants pour les 

espèces suivantes : 

- le Fuligule milouin, avec un maximum de 238 individus observés le 05/12/2014 ; 
 

- le Fuligule morillon, avec un maximum de 92 individus observés le 07/12/2015 ; 
 

- le Goéland brun, avec un maximum de 84 individus observés le 26/18/2015 ; 
 

- le Vanneau huppé, avec 454 et 800 individus, respectivement le 26/08/2015 et le 04/10/2015. 

 

Au-delà de sa capacité à accueillir la nidification d’espèce constituant un enjeu écologique en Picardie, 

les enjeux fonctionnels du site résident pour beaucoup dans son rôle de halte migratoire. Au regard de 

ce qui s’opère sur d’autres sites similaires en Picardie, la zone d’étude constitue très probablement une 

halte migratoire pour de nombreuses espèces. 

Figure 15 : Localisation des espèces animales d'enjeu   

 

10.1.2. Mesures prévues 

Le projet n’aura pas d’incidence sur les ZNIEFF voisines. Les milieux en présence sont des milieux 

anthropisés (bassins de décantation sur bâches) peu propices à l’accueil des espèces ayant permis 

l’inventaire des ZNIEFF environnants et la distance séparant ces sites de l’emprise du projet permet d’éviter 

tout impact sur leurs habitats. De ce fait, aucune mesure n’est à prévoir. 
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Les milieux en présence ne sont pas propices à l’accueil des espèces ayant fait l’objet de la désignation des 

sites Natura 2000 environnants et la distance séparant ces sites de l’emprise du projet (5 800 m) permet 

d’éviter tout impact sur leurs habitats. De ce fait, aucune mesure n’est à prévoir. 

Figure 16 : Principales végétations de la zone d'étude  

 

En ce qui concerne le Tarier pâtre et la Gorgebleue à miroir, le projet de site de stockage de matériaux 

terreux valorisable détruira une surface de 57 417 m² sur les 159 529 m² d’habitat (friche nitrophile) présent 

sur le site des bassins de décantation, favorable à la reproduction de ces espèces et à la recherche de leur 

nourriture. La partie de cette friche qui sera détruite, s’est développée dans un des anciens bassins de 

décantation du site démantelé de la sucrerie de Vic-Sur-Aisne (ancienne ICPE), sur un dépôt de terre issu 

du lavage des betteraves qui s’est formé sur une bâche d’étanchéité.  

Il est à noter que la présence de cette bâche d’étanchéité associée avec les derniers étés très chauds ont 

partiellement détruit la végétation présente dans ce bassin par manque d’eau. 

Malgré la destruction d’un peu plus d’1/3 de la surface de cet habitat (friche nitrophile), le Tarier pâtre 

et la Gorgebleue à miroir pourront toujours trouver un milieu favorable à leur reproduction et à la 

recherche de leur nourriture sur les 102 112 m² restant, en rive gauche de l’Aisne, de cet habitat présent 

sur le site des bassins de décantation de Vic-Sur-Aisne. 

À propos des corridors écologiques, le réseau écologique environnant est surtout constitué de linéaires 

arborés et de petits boisements épars qui favorisent les déplacements des vertébrés et des invertébrés. 

La parcelle concernée par le projet est peu propice à favoriser des flux importants puisqu’il s’agit de bassins 

de décantation d’une ancienne sucrerie à faible valeur écologique.  

L’équilibre écologique ne sera en définitive que très faiblement impacté. En effet, les incidences lors de la 

phase des travaux, seront très ponctuelles et ne « déconnecteront » pas d’entités écologiques 

d’importance. 
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Le réaménagement après exploitation permettra la création de zones humides en particulier sur les rives 

et hautfonds des plans d’eau (roselières) et pour les prairies reconstituées sous le niveau du terrain naturel 

(niveau proche des hautes-eaux). 

Afin de favoriser l’accueil des amphibiens, des mares prairiales saisonnières et/ou permanentes seront 

créées. 

10.2. Paysage et patrimoine 

10.2.1. Analyse de l’état initial et des impacts 

Le site de l’aire de transit du Syndicat mixte Entente Oise-Aisne n’est pas situé : 

• Dans le périmètre de protection des monuments historiques ; 

• Dans une aire de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine ; 

• À proximité d’un site archéologique. 

Le secteur d’étude ne possède pas d’attractivité particulière et ne fait l’objet d’aucun sentier de randonnée. 

10.2.2. Mesures prises et prévues 

L’impact de la perception de l’exploitation de l’aire de transit sur les habitations sera limité au maximum 

par les digues déjà existantes qui ceinturent les anciens bassins de décantation de la sucrerie Tereos. Celles-

ci permettent déjà d’offrir un environnement paysager qualitatif aux habitations 

Actuellement, une végétation herbacée, des arbustes et des arbres se sont développés sur les digues Sud 

et Ouest de l’aire de transit. Les autres digues sont couvertes d’une végétation herbacée. 

Au terme de l’exploitation, ces digues seront supprimées lors de la restauration du site en zone d’expansion 

naturelle des crues, ce qui permettra de rouvrir les vues sur le paysage environnant. 

10.3. Eau, sol et sous-sol 

10.3.1. Analyse de l’état initial et des impacts 

Les formations constituant la géologie de la zone étudiée sont principalement perméables : Alluvions, 

Argiles et lignites, sables plus ou moins argileux, craie. 

Au droit du site, l’aquifère superficiel (nappe des alluvions) n’est pas vulnérable, l’ensemble des anciens 

bassins de décantation de la sucrerie Tereos étant bâché afin d’être étanche. Le risque d’inondation par 

remontée de nappe n’est donc pas présent sur l’aire de transit. 

Les masses d’eau souterraines du secteur d’étude présentent un bon état quantitatif. 

Le site d’étude se trouve en dehors de tout périmètre de protection de captages d’alimentation en eau 

potable. 

L’aire de transit du Syndicat mixte Entente Oise-Aisne ne prévoit aucun rejet dans le réseau hydrographique 

de surface. 

De plus, le projet de l’aire de transit est en dehors de l’espace de mobilité de l’Aisne. 
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Figure 17 : Localisation des captages à proximité du projet d'aire de transit 

 

 
Figure 18 : Réseau hydrographique 
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10.3.2. Effets sur le sol et le sous-sol 

Le stockage provisoire des matériaux inertes ne modifiera pas la topographie initiale des bassins de 

décantation, seul deux bassins sont concernés par le projet et seront comblé jusqu’à la hauteur des digues 

actuelles de matériaux terreux.  La totalité des matériaux stockés et constituants l’ensemble des digues des 

bassins de décantation sera utilisé pour l’aménagement du site de Longueil II. Il ne subsistera donc aucun 

dépôt de matériaux susceptible de modifier localement le relief. Ainsi, la topographie anthropique des 

bassins de décantation sera restaurée en zone d’expansion des crues favorable à la faune et à la végétation 

(sauf sur les secteurs n’appartenant pas au Syndicat mixte Entente Oise-Aisne). 

10.3.3. Effets sur les eaux de surface et hydrogéologie 

10.3.3.1. Besoins en eaux et nature des rejets 

Pour les besoins de l’exploitation projetée, les besoins en eau concerneront : 

• Au besoin, l’arrosage des pistes afin de limiter la formation de poussières. Dans le cas où les 
consignes ne seraient pas suffisantes pour limiter les envols de poussières (notamment pas temps 
très sec) un arrosage pourra être pratiqué au roulage des engins sur les pistes internes et d'accès 
(système d'arrosage par tracteur et citerne). La consommation attendue serait de l’ordre de 150 à 
500 m3/an et le prélèvement sera effectué dans le bassin de décantation en eau situé à l’Est du 
projet. 

Comme indiqué précédemment, la base vie sera équipée d’un WC chimique sans eau qui sera géré dans le 
cadre d’une prestation de service (pas de rejet : pas de dispositif d’épandage). Par conséquent, le Syndicat 
mixte Entente Oise-Aisne ne prévoit pas de raccordement au réseau communal pour les besoins de la base 
vie. 

Le lavage (hors roues) ainsi que l’entretien des engins mécaniques seront réalisés hors site. 

10.3.3.2. Effets de l’exploitation et du réaménagement sur les eaux souterraines 

Pour les besoins de l’exploitation, aucun prélèvement sera réalisé dans la nappe alluviale ou dans la rivière 

Aisne. 

10.3.4. Mesures prise et prévues 

10.3.4.1. Écoulement des eaux de surface 

Le périmètre de l’aire de transit provisoire est déjà délimité par les digues du bassin de décantation existant. 

Le stockage des matériaux terreux ne créera donc pas de nouvelles gênes pour les éventuels écoulements 

d’eaux de surfaces. 

Par ailleurs, toutes mesures sont prises pour interdire le dépôt, de matériaux ou produits susceptibles de 

porter atteinte à la qualité des eaux superficielles ou souterraines. Ainsi, l’accès de zones susceptibles de 

donner lieu à des déversements de déchets est déjà interdit par une barrière cadenassée et par une clôture 

ou dispositif équivalent, solide et efficace. Cette clôture est continue aux endroits où un accès est 

matériellement possible à des véhicules étrangers à l’exploitation ; elle sera régulièrement contrôlée et 

entretenue par la Syndicat mixte Entente Oise-Aisne. 

Sont également prévus la pose de panneaux signifiant l’interdiction d’accès, ainsi qu’une barrière 

cadenassée. 
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10.3.4.2. Écoulement et protection des eaux souterraines 

Pour faire face à tout risque de pollution chimique des eaux de la nappe alluviale, les opérations d’entretien 

préventif du chargeur et de la pelle seront externalisées. 

La maintenance du groupe électrogène sera assurée sur place par aspiration par le personnel de la société 

de location, suivant un plan de prévention (mise en œuvre de rétention et présence de matériaux 

absorbants (kit anti-pollution). 

Le ravitaillement en carburant des engins et du groupe électrogène sera réalisé par une société extérieure 

suivant protocole et consigne de sécurité (pas de cuve ni de pompe de distribution de carburant sur le site). 

En cas d’incident lors d’une opération de ravitaillement, un kit anti-pollution dans chacun des engins ainsi 

qu’au niveau du bungalow seront à disposition.  

10.4. L’air  

Les valeurs relevées sont celles obtenues à la station de Creil. Cette station urbaine est située à 45 km au 

Sud-Est de l’aire de transit (https://www.atmo-hdf.fr/). Rappelons que le projet de l’aire de transit se situe 

en milieu rural. 

Les polluants mesurés respectent les valeurs limites (pour les polluants pour lesquels ces valeurs sont 

disponibles). 

L’envol de poussières et les rejets de gaz d’échappement des engins constituent l’impact majeur vis-à-vis 

des rejets atmosphériques, cependant ces derniers seront faibles comptes tenus de l’humidité des 

matériaux, de l’arrosage au besoin des pistes internes et d’accès et des contrôles périodiques réalisés sur 

les engins. 

10.5. Effets dus aux émissions lumineuses  

Le Syndicat mixte Entente Oise-Aisne ne mettra pas en œuvre d’installations lumineuses destinées aux 

usages mentionnés à l’article R583-2 du Code de l’Environnement hormis un éclairage des engins pour le 

démarrage du matin en période hivernale, pour des mesures de sécurité.  

Le fonctionnement de ces sources lumineuses sera limité aux horaires d’activité d’apport des matériaux 

stockés provisoirement à savoir 8h00 à 18h00. Le fonctionnement de l’éclairage sera donc limité dans 

l’année et concernera la période hivernale (en dehors de la période de reproduction des oiseaux). 

10.6. Apport des matériaux inertes non dangereux  

10.6.1. Modes de transport et trafic lié à l’activité 

Le transport des matériaux inertes (terre) vers l’aire de stockage sera réalisé jusqu'au site de stockage : 

- A 50% par voie fluviale jusqu’au quai de déchargement/chargement situé au droit du site en rive 

droite et une reprise des matériaux par un convoyeur à bande. 

- A 50% par voie terrestre avec déchargement directement sur le site. 

Et dans le cadre des opérations de remise en état du site, le transfert de ces matériaux inertes en vue de 

leur valorisation vers le site de Longueil II se fera par voie fluviale (Rivières Aisne et Oise). 

             

https://www.atmo-hdf.fr/
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Dans le but de limiter au maximum les impacts routiers en termes de sécurité et de nuisances vis-à-vis des 

riverains, l’Entente Oise-Aisne prévoit de mettre en place un itinéraire qui permet de canaliser le flux de 

camions en dehors de la zone urbaine de Bitry : 

✓ en provenance de la RN 31 → D 2 vers Carlepont → Tourner à gauche vers RD 230 → Tourner à 

gauche sur la Voie communale n°9 dite « Chemin vert » → Site de stockage → Voie communale 

n°9 dite « Chemin vert » → Tourner à droite vers la RD 230 en direction de Vic-sur-Aisne/Carlepont 

→ Tourner à droite vers RD 2 vers Vic-sur-Aisne →  RN 31 soit vers Compiègne ou soit vers Soissons, 

selon la carte présentée page suivante ; 

✓ en provenance de la D 145 / D 2 → Tourner à droite vers la RD 230 →  Tourner à gauche sur la Voie 

communale n°9 dite « Chemin vert » → Site de stockage → Voie communale n°9 dite « Chemin 

vert » → Tourner à droite vers RD 230 →  Tourner à gauche vers D 2 en direction de Carlepont, 

selon la carte présentée page suivante.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 19 : Photo 1 - Voie communale n°9 dite "Chemin Vert", 
à la hauteur de l'entrée de l'aire de stockage.      

Figure 20 : Photo 2 - Voie communale n°9 dite "Chemin Vert", 
avant la liaison avec la RD 230. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Figure 21 : Photo 3 - Voie communale n°9 dite "Chemin Vert", 

débouché sur la RD 230 en direction de la RD 2. 
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Figure 22 : Photo 4 - RD 230 débouché sur la RD 2 en direction 
de Vic-Sur-Aisne.       

Figure 23 : Photo 5 - RD 230, débouché sur la RD 2 en 
direction de Carlepont. 

 

Le rythme d’apport des matériaux inertes par voie terrestre pour leur stockage sur le site sera de l’ordre de 

500 m3 / jour, soit environ 32 allers-retours par jour. 

Sur la base de ces éléments et des données du trafic routier sur les différents axes qui pourront 

potentiellement être empruntés, l’impact projeté de l’exploitation du site sera le suivant : 

Axe Année 
Trafic moyen 

tous véhicules 
(v/j) 

Trafic moyen PL 
(v/j) 

Trafic moyen suppl. 
projeté  

(aller-retours/j)  

% augmentation 
trafic 

RD 2 2019 3 783 245 64 1,59 % 

RN 31 2018 8 200  1 500 64 0,66 % 

 

Conclusion : 

L’augmentation de trafic global moyen attendu sur les principaux axes empruntés par les véhicules restera 

faible. 
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 Figure 24 : Carte de circulation des camions et évacuation des matériaux. 
 

 

Légende : 

1 Prise de vue 

              Voies de circulation des camions (pour l’aller et le retour) 

 

10.6.2. Les mesures prises ou prévues sont les suivantes 

L’impact généré sur le trafic existant des principaux axes empruntés peut être considéré comme 

négligeable voir limité. 

Par ailleurs, l’entretien de la voie communale n°9 pendant toute la durée de l’autorisation, sera assuré. 

• Principales mesures de sécurité : 

Concernant l’accès au site, il est prévu d’adapter la signalisation en sortie de site (pose de panneaux dangers 

sortie site de stockage ou sortie de camions) au niveau de la RD 230. 

Toutes les mesures seront prises pour les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de 

boue ou de poussière sur les voies de circulation publiques. Au besoin, un dispositif de balayage périodique 

de la chaussée au débouché sur le chemin n°9 dit du « chemin Vert », ainsi qu’au débouché sur la RD 230 

sera mis en place. 

1 
2 

3 
5 

4 
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L’accès à la voirie publique sera aménagé de telle sorte qu’il ne crée pas de risque pour la sécurité publique. 

Notons que l’accès à la RD 230 via le chemin Vert est facile. Les véhicules en sortie de site ont également 

une bonne visibilité. 

Les consignes habituelles seront rappelées aux chauffeurs quant aux points suivants : 

- Limitation du tonnage de chargement ; 

- Limitation de la vitesse des véhicules ; 

- Respect de la signalisation et d’une manière générale, respect du Code de la route ; 

- Sanction vis-à-vis des transporteurs coupables de mauvais comportements. 

 

11. Identifications des dangers et analyse des risques associés 

La situation géographique de l’aire de transit permet de confirmer que les principaux risques naturels 

(sismicité…) recensés ne peuvent pas générer de danger particulier. 

En revanche, l’aire de transit présente des risques inhérents à son activité temporaire. Les installations 

suivantes sont sources de dangers. Les risques associés ont été analysés et évalués selon une méthodologie 

appropriée. 

Les installations, stockages ou activités suivants ont été jugé sources de dangers et ont été traités dans un 

paragraphe spécifique dans l’analyse des risques : 

✓ Risques d’origine interne à l’exploitant : 

o rejet et dispersion de produits dans l’air ou dans l’eau ; 

o incendie/explosion ; 

o risques associés aux déplacements ; 

o instabilité et chute. 

✓ Risque d’origine externe à l’exploitant : 

o risques liés à la malveillance ; 

o risques liés à la circulation ; 

o risques liés aux impondérables. 

Parmi toutes ces installations susceptibles de présenter un danger, aucune situation de danger ne ressort 

comme étant inacceptable. 

11.1. Mesures de prévention, protection et lutte contre les potentiels dangers 

11.1.1. Risque de pollution de l’eau 

• Dangers potentiels 

Les risques de pollution accidentelle des eaux souterraines ou superficielles en phase d’exploitation se 

limiteront à la libération d’hydrocarbures provenant du réservoir ou d’une fuite hydraulique (rupture de 

flexible : la pelle travaillera en eau). Les quantités pouvant être libérées seront faibles et correspondront à 

la capacité des réservoirs ou du circuit hydraulique des engins. Elles peuvent être comparées à celles 

existantes avec les engins agricoles travaillant aux alentours du site aujourd’hui. 

Les seuls produits potentiellement polluants seront stockés en quantité très limitées et sur rétention 

correctement dimensionnées, dans un container à l’abris des intempéries. Il s’agit des produits nécessaires 
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à la maintenance légère des engins (3 bidons de 20 litres de liquide de refroidissement, huile hydraulique 

et huile moteur) ainsi que d’additif routier (1 bidon de 20 litres). 

• Principales mesures de sécurité 

o Chaque engin sera équipé d’un kit anti-pollution. Ils seront contrôlés périodiquement 

(entretien préventif). 

o Le Syndicat mixte Entente Oise-Aisne mettra en œuvre une barque et des barrages flottants 

/ absorbants en cas de pollution accidentelle dans les plans d’eau et sur l’la rivière Aisne. 

11.1.2. Risque d’incendie 

• Dangers potentiels 

Les risques d’incendie sur le site sont liés à la présence d’hydrocarbures dans les engins. Ces hydrocarbures 

sont peu inflammables. La propagation d’un éventuel incendie au voisinage serait donc fortement 

improbable. 

Les données climatiques du secteur, ainsi que l’éloignement des zones habitées permettent d’exclure une 

propagation du feu vers ces constructions. 

• Mesures de sécurité 

La distance entre le site et la zone habitée la plus proche est suffisamment importante pour empêcher la 

propagation d’un feu éventuel. 

Des extincteurs seront mis à la disposition dans les engins et dans le container situé à côté des installations. 

Ces matériels seront maintenus en bon état et vérifiés une fois par an par une société spécialisée. 

L’interdiction de fumer sera signalée au niveau du local. 

Une prise d'eau dans un des plans d'eau situés à l’Ouest de l’aire de transit sera toujours située à moins de 

200 m des installations. 

11.1.3. Risque d’instabilité et de chute 

Le port d’équipements de signalisation et de protection individuelle (baudrier fluorescent, chaussures de 

sécurité, casque …) sera obligatoire. 

Un gilet de sauvetage ainsi qu’une bouée seront présents dans les engins mécaniques près de la rivière 

Aisne. Il existera une consigne spécifique relative au risque de noyade. 

Le cas échéant, une barque au moins, conduite par des ouvriers sachant nager et plonger, est placée en 

permanence auprès des postes de travail les plus dangereux. Cette barque sera équipée de gaffes, de 

cordages et de bouées de sauvetage. Le nombre de barques de sauvetage sera en rapport avec le nombre 

de travailleurs exposés au risque de noyade. 

L’accès aux zones susceptibles d’occasionner des risques de noyade ou d’enlisement sera interdit par un 

merlon. 

L’accès aux tiers sera interdit, signalisation par pancartes en tous points d’accès. 

Les accès à l’aire de transit seront limités aux seules activités de chargement et de stockage.  
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11.1.4. Intrusion : risque de chutes et malveillance 

• Dangers potentiels 

Le risque de chute existe principalement aux bords des bassins de décantation. 

Ce risque concerne essentiellement des personnes étrangères au chantier qui pénètreraient illégalement 

sur le site. 

• Mesures de sécurité 

Afin de limiter les risques d’accidents, une clôture a déjà été mise en place sur tout le périmètre du site. 

Par ailleurs, le site sera fermé en dehors de la période de stockage et des horaires de fonctionnement 

durant cette période. 

Des panneaux d’information et de mise en garde seront positionnés sur le périmètre de l’exploitation. 

De même, sur chacune des voies d’accès, un panneau d’indication précisera l’identité de l’exploitant, la 

référence de l’autorisation, la nature de l’activité exercée sur le site, les horaires et jours d’exploitation. 

De plus, une bouée de sauvetage couronne avec ligne de jet, placée dans un coffre à bouée afin de protéger 

le matériel de sauvetage, sera placée en permanence auprès des zones les plus dangereux.         

11.1.5. Risque lié à la circulation externe 

• Dangers potentiels 

Ce risque concerne les accidents liés à la circulation induite par l’évacuation des matériaux sur les voies 

publiques. 

Il aurait pour origine une perte de contrôle des véhicules par défaillance mécanique et/ou humaine. Ils 

peuvent être aggravés par les conditions météorologiques, l’état du réseau, la vitesse…   

Les effets porteraient sur les personnes (chauffeurs ou tiers), et/ou les biens (véhicules).  

• Mesures de sécurité 

Afin de limiter ces risques d’accidents, le site sera signalé depuis les axes routiers. 

Il existera une bande de roulage suffisante entre le lieu de chargement et le débouché sur la RD 230 
(plusieurs centaines de mètres) pour éviter les salissures sur la chaussée. Cette voie de sortie sera 
entretenue, avec prévision de passage périodique d’une balayeuse si l’état de la route le justifie.  

Les zones de circulation seront délimitées explicitement. Un plan et une signalisation adaptée permettront 
d’informer les chauffeurs. 

Il est également prévu des sanctions vis-à-vis des constats de mauvais comportements de la part des 
chauffeurs. 

12. Projet de réaménagement final du site 

12.1. Contexte 

L’objectif premier recherché vise l’intégration écologique et paysagère du site en cohérence avec les enjeux 

ressortis des diagnostics écologiques et paysagers établis dans l’état initial. 

De ce fait, et pour compenser les impacts du projet mais également des anciens bassins de décantation de 

la sucrerie, la remise en état est orientée vers la reconstitution d’un milieu naturel de qualité pour la faune 

et la flore locales. Ainsi, l’emprise du projet devrait permettre à terme l’expression de la biodiversité locale 
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par la création de certains biotopes caractéristiques et par ailleurs sous-représentés aujourd’hui dans 

l’écosystème. 

La remise en état de l’aire de transit prévoit la constitution d’une zone humide (plan d’eau avec hauts-

fonds, mares, roselière et prairie humide…), d’une frayère à brochets et la reconstitution d’un corridor 

biologique boisé, favorisant ainsi la restitution du site au champ d’expansion naturel des crues de la rivière 

Aisne. 

Un Bureau d’étude aura pour mission la mise en œuvre et le suivi des mesures de restauration du site. 

12.2. Principe de l’aménagement du site 

12.2.1. Plan d’eau 

Le plan d’eau, représentant une surface totale d’eaux libres à définir, aura une profondeur variable en 

fonction du secteur considéré et de la période de l’année en fonction du battement de la nappe. Il sera 

connecté à la rivière Aisne. 

La sinuosité des berges des plans d’eau a plusieurs intérêts : 

✓ adoucir la linéarité des limites du parcellaire, 

✓ créer le maximum de territoires isolés pour les oiseaux (notamment les limicoles) et 

✓ autre faune péri-aquatique, 

✓ permettre une meilleure intégration dans le paysage. 

Ce linéaire de berges aux caractéristiques diversifiées augmentera particulièrement l’attractivité du site 

pour les oiseaux d’eau. 

D'une façon générale, le dessin des rives sera varié, ainsi les fonctions susceptibles d’être remplies par ce 

plan d’eau seront nombreuses (alimentation, repos, mue, nidification, etc…) ; plus grandes également 

seront les chances d’attirer des espèces animales différentes. 

Les accidents topographiques favorables à l’expression de la biodiversité sont : 

✓ les anses : recherchées par les oiseaux d’eau pour le repos (si elles comportent des plages sableuses 

ou vaseuses : emplacement de bain de soleil, de toilette, de mue) 

✓ les hauts fonds favorables aux herbiers aquatiques (ex. : herbiers à Characées, nénuphars) 

✓ les berges douces submersibles favorables à l’installation en partie basse des ceintures de 

végétation (roselières) pour le repos, l’alimentation des canards, des foulques ou des limicoles. 

Leurs parties hautes localement recouvertes de grève (berges sablo-limoneuses) seront favorables 

à la reproduction d’autres espèces 
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12.2.1.1. Les berges 

Afin de diversifier les habitats potentiels pour les végétaux et les animaux, les profils des berges du plan 

d’eau seront variés. Trois types de berges sont proposés. 

Les berges filtrantes pentées à 45° 

Ces berges filtrantes, perméables aux eaux de la nappe et placées 

perpendiculairement à l’axe de circulation des eaux souterraines, seront 

terrassées uniquement avec les matériaux graveleux en place pour éviter le 

colmatage des berges qui créerait un obstacle à l’écoulement de la nappe 

phréatique. 

 

Les berges pentées à 30 ° 

Constituée des matériaux issus de la création du plan d’eau, la berge est 

stable, car les terres y trouvent une pente d’équilibre maximal. La frange de 

battement de la nappe est faible. Elles seront disposées de préférence en 

parallèle à l’axe d’écoulement de la nappe et dans la continuité des berges 

filtrantes précédentes. Les sommets de berges seront à la fois proches et en 

surplomb au-dessus de l’eau libre. 

Elles feront la transition entre les berges filtrantes et les berges en pente 

douce. 

Les berges pentées à 15 ° 

La création de rives en pentes douces et moyennes est essentielle pour les végétaux. 

Celles-ci sont plus facilement et plus rapidement colonisées par les plantes, qui limitent ainsi l’érosion par 

l’eau, le vent et le piétinement. 

Situées dans la zone de battement de la nappe, elles sont d’un 

intérêt primordial pour la végétation amphibie. 

Un gradient de profondeur très progressif permet à différentes 

plantes qui requièrent des niveaux d’eau précis, de s’installer. Les 

rives en pentes douces sont également susceptibles de favoriser 

l’installation de prairies submergées à Characées, herbiers très 

appréciés par les anatidés 

Les risques d’érosion de berges par le batillage (remous provoqué 

soit par la marche d'un bateau, soit par le vent et qui cause la 

dégradation des berges) seront limités par le développement 

naturel des ceintures de végétations péri-aquatiques (roselières). Le 

mode d’aménagement des pentes de berge, la création de hauts-fonds submersibles, la situation des 

terrains et les plantations en bordure du site font que les phénomènes de batillage seront limités. 

 

12.2.2. Les hauts-fonds et les roselières 

Ils prolongent sous l’eau les berges en pente douce et sont réalisés avec les matériaux issus de la création 

du plan d’eau en donnant aux berges une pente très douce (environ 15°). De cette façon on crée une large 
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frange de battement de la nappe ce qui favorise le développement d’une végétation adaptée aux différents 

niveaux d’eau allant des plantes aquatiques aux plantes amphibies en passant par les plantes semi-

aquatiques. 

Ces hauts-fonds sont aussi indispensables à la reproduction des poissons et des amphibiens. 

Les hauts fonds sont localisés dans la partie Sud où une situation relativement abritée facilite l’implantation 

des herbiers péri-aquatiques. Ils constituent un milieu favorable aux limicoles (chevaliers, bécasseaux...) en 

particulier lors de leurs migrations. 

En compléments de ces hauts fonds, des roselières seront mises en place. Ces dernières seront favorables 

à un grand nombre d’espèces animales qui pourront y trouver refuge. 

 

12.2.3. Prairies humides 

Les prairies humides seront également reconstituées. Pour ce faire ces secteurs seront terrassés à une 

hauteur de 10 cm au-dessus du niveau des hautes eaux. Elles seront semées avec un mélange de graminées 

afin d’éviter le développement d’espèces non souhaitables (Cirse, Ortie…). Le milieu sera ensuite colonisé 

par des espèces plus hygrophiles adaptées au milieu.  

 

12.2.4. Boisement 

Les corridors écologiques seront recréés ou complétés et les abords de l’Aisne au niveau du quai de 

déchargement/chargement sera replantée avec des essences hygrophiles (caractérise des espèces pour 

lesquelles l'humidité est nécessaire à leur développement) telles que le Saule Blanc (25 %) et l’Aulne 

glutineux (75%).  

 

12.2.5. Haies 

Afin de favoriser la présence de la Gorgebleue à miroir des espèces arbustives et buissonnantes seront 

disposées de part et d’autre du site.  

 

12.2.6. Mares et pierriers 

Au sein de la prairie humide, des mares, dont une plus étendue et restant en eau en toute saison, seront 

creusées. Celles-ci pourront accueillir la faune locale telle que les libellules, les coléoptères aquatiques, les 

tritons ou certains oiseaux d’eau. Il conviendra de conserver une déclivité douce sur une bonne partie des 

berges afin de favoriser une végétalisation naturelle spontanée (characées, massettes…). 

Chaque mare disposera d’une partie plus profonde (1 mètre minimum) qui sera généralement hors-gel lors 

des périodes de grand froid. L’évolution naturelle de ces plans d’eau aboutira à la constitution d’un 

écosystème de plus en plus riche. 

Aussi, quelques pierriers et tas de bois seront disposés sur les prairies pour faire refuge à la petite faune 

terrestre (hérissons, rongeurs, batraciens...) lors de la période hivernale. 
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12.2.7. Gestion et suivi des espèces exotiques envahissantes 

7 espèces végétales exotiques envahissantes ont été inventoriées sur le site d’étude (Cf. Figure 25 : Espèces 

végétales exotiques envahissantes recensées et Figure 26 : Carte des espèces végétales exotiques 

envahissantes. Les espèces les plus abondantes au sein de la zone d’étude sont la Renouée du Japon, le 

Séneçon du Cap et la Vergerette du Canada. La Renouée du Japon est présente le long de la route Nationale 

(RN 31) formant des fourrés denses. Le Séneçon du Cap est bien présent sur le pourtour des bassins Nord 

mais de manière éparse. Les autres espèces sont présentes ponctuellement. 

 

Figure 25 : Espèces végétales exotiques envahissantes recensées               

 

 

Figure 26 : Carte des espèces végétales exotiques envahissantes       
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Le projet d’aire de transit de matériaux terreux n’est pas impacté par la présence d’espèces végétales 

exotiques envahissantes.  

Toutefois, les matériaux terreux stockés devront être exempts de tout ou partie d’espèces exotiques 

envahissantes comme par exemple la Renouée du Japon, la Renouée de Sakhaline, les Verges d’or, la 

Balsamine de l’Himalaya, l’Ailante, l’Érable Négundo ou le Buddleia et devront, de ce fait, être fournis à 

partir d’un lieu non contaminé. 

Dans le cadre de la remise en état du site, toutes les précautions seront prises afin de ne pas disséminer 

ces plantes indésirables.  

12.2.8. Autre mesure 

Dans le cadre de la remise en état, il sera prévu de déplacer la Molène blattaire (Verbascum blattaria), au 

fur et à mesure de l’avancée des travaux de remise en état. 

13. Conclusion 

Ainsi, un peu plus de 42 ha de plan d’eau et de zones humides (berges, roselières, hauts-fonds, prairies 
humides et réseau de mares) seront reconstitués et constituent par la même un impact positif au regard 
de l’état initial du site (Anciens bassins de décantation de la sucrerie de Vic-Sur-Aisne). 

  



 
 
 
 
 

D E M A N D E  D ’ E N R E G I S T R E M E N T  A U  T I T R E  D E  L A  R U B R I Q U E  2 7 6 0 - 3  /  E N T E N T E  O I S E - A I S N E  /  

M A R S  2 0 2 2  /  P A G E  5 9  S U R  1 1 3  

 

Annexes 

  



 
 
 
 
 

D E M A N D E  D ’ E N R E G I S T R E M E N T  A U  T I T R E  D E  L A  R U B R I Q U E  2 7 6 0 - 3  /  E N T E N T E  O I S E - A I S N E  /  

M A R S  2 0 2 2  /  P A G E  6 0  S U R  1 1 3  

 

Annexe 1 : Formulaire CERFA de demande d'enregistrement d'ICPE 
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Annexe 2 : Formulaire CERFA de demande de dérogation pour la destruction, l'altération ou la 
dégradation de sites de reproduction ou d'aires de repos d'espèces animales protégées 
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Annexe 3 : Statuts du Syndicat mixte Entente Oise-Aisne 
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Annexe 4 : Document justificatif de la maîtrise foncière exercée sur les terrains 

 

 

 


